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CONDITIONS DE TRAVAIL

Le ministère doit assurer le respect de la loi et
de nos statuts

La flexibilité des enseignants du supérieur se développe insidieusement par de
fréquentes remises en cause locales des règles régissant le temps de travail et des droits
élémentaires des salariés. Le SNESUP-FSU exige du ministère qu’il protège ses agents. 

! par Philippe Aubry, responsable du secteur Situation des personnels

Le SNESUP a vu remonter
au long de l’année univer-

sitaire 2012-2013 des témoi-
gnages alarmants d’usages
faisant fi de la réglementa-
tion dans le but de faire des
économies sur le
dos du person-
nel enseignant.
Tantôt le conseil
d’administration
d’une université
ou un conseil de
composan t e s
adopte une dé-
cision illégale de
décompte des
services ou de
restriction du
paiement des
heures complémentaires, tan-
tôt un directeur considère
que des enseignements as-
surés par une collègue sont la

contrepartie du financement
d’un stage de formateurs dont
elle a bénéficié, tantôt l’ad-
ministration refuse arbitraire-
ment de payer les heures ef-
fectuées par un vacataire, etc.

Faisant suite au passage des
universités aux responsabilités
et compétences élargies (RCE)
et à leur mise en asphyxie

budgétaire, la généralisation
de tels abus n’est pas surpre-
nante. Ils répondent au souci
de gérer l’austérité sans re-
mettre en question des choix
politiques nationaux et lo-

caux. Malheureuse-
ment, de nombreux
universitaires, sou-
vent par crainte de
voir disparaître des
formations, ne ré-
agissent pas à ce
grignotage des dis-
positions réglemen-
taires, prélude aux
durées de travail in-
dividualisées ré-
cemment souhaitées
par la CPU. 

Résolument décidé à dé-
fendre nos droits et à com-
battre la dégradation de nos
conditions de travail, le SNE-

SUP a adressé en juillet au
cabinet de la ministre un
courrier dénonçant diverses
pratiques illégales (cf. site
Web, onglet Votre métier,
http://www.snesup.fr/Votre-
metier?aid=7169&ptid=10).
Si le ministère n’a pas accédé
à notre demande d’un débat
en CTMESR et d’une circu-
laire contraignante, il a re-
connu la validité de nos ana-
lyses. Certains des problèmes
signalés ont ainsi pu évoluer
favorablement. 
Le secteur SDP engage au-
près de nos sections locales
une collecte d’informations
afin de relancer le ministère.
Pensez à relayer à votre sec-
tion les abus dont vous avez
connaissance, en étayant si
possible par des éléments
écrits. "

Fruit des interventions syndi-
cales de longue date du

SNESUP et de la FSU, le décret
n° 2014-1006 du 4 septembre
2014 modifiant le décret n° 51-
1423 du 5 décembre 1951
améliore les règles de reclas-
sement des agents contrac-
tuels titularisés comme pro-
fesseurs des écoles,
professeurs certifiés, profes-
seurs agrégés, professeurs de
lycée professionnel, profes-
seurs d’EPS, conseillers prin-
cipaux d’éducation et
conseillers d’orientation-psy-
chologues. 
La clause du butoir dispa-
raît. Elle consistait à ne pas
appliquer aux corps énumérés
ci-dessus les règles de reclas-
sement générales de la fonc-
tion publique d’État(1) lorsque
celles-ci s’avéraient plus favo-
rables que l’échelon compor-
tant un traitement égal ou, à
défaut, immédiatement supé-
rieur à celui perçu dans l’an-
cien emploi contractuel. Bref,

entre deux solutions, était tou-
jours retenue la plus désavan-
tageuse pour l’intéressé ! (cf.
Le Mémo du Sup, page 124.)
Une clause de sauvegarde
de la rémunération est in-
troduite. Si le classement dans
le corps de fonctionnaires
aboutit à ce que l’intéressé dis-
pose d’un traitement inférieur
à sa rémunération antérieure
de contractuel, il conserve à
titre personnel le bénéfice de
celle-ci. La clause s’applique à
condition de justifier d’au
moins six mois de service dans
l’année précédant la nomina-
tion en tant que stagiaire. 
Par ces deux mesures, les
contractuels de l’enseignement
rejoignent enfin le droit com-
mun de la fonction publique
d’État dont ils étaient exclus
depuis 2006. En bénéficient
tous ceux qui sont nommés
stagiaires depuis le 1er sep-
tembre 2014.
Un dispositif transitoire est
instauré pour les contrac-

tuels nommés stagiaires les
années précédentes, qui vi-
se à éviter qu’ils se retrouvent
moins bien classés qu’un lau-
réat de concours 2014 ayant la
même expérience antérieure.
Ils peuvent bénéficier d’une
proposition de reclassement
par application des nouvelles
règles, mais sans prise en
compte de leurs services entre
leur nomination et le 31 août
2014. Ils doivent en faire la
demande auprès de l’admi-
nistration avant le 6 mars 2015.
Le secteur Situation des per-
sonnels est à leur disposition
pour les aider.
Les ex-précaires de l’ensei-
gnement supérieur titularisés
comme enseignants de second
degré bénéficient ainsi des dis-
positions applicables aux
autres corps de fonctionnaires
conformément à nos de-
mandes syndicales depuis
2006. Cependant, ceux titula-
risés dans un corps d’ensei-
gnants-chercheurs pourraient

désormais être moins bien re-
classés que comme ensei-
gnants de second degré. En
effet, si la règle du
butoir ne leur est
plus appliquée
depuis 2009, ils ne
bénéficient pas de
la clause de sau-
vegarde. Nous re-
vendiquons donc
l’introduction de
cette clause dans
le décret n° 2009-
462 du 23 avril
2009 relatif au re-
classement dans
les corps d’EC. "

(1) Décret n° 2006-
1827 du 23 dé -
cembre 2006 relatif
aux règles du clas-
sement d’échelon
consécutif à la no-
mination dans cer-
tains corps de
catégorie A de la
fonction publique de
l’État.
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RECLASSEMENT DES ANCIENS CONTRACTUELS

Une avancée salutaire pour les enseignants

Un décret récent supprime les dispositions d’exception frappant les contractuels
enseignants devenus titulaires, qui se voyaient bien souvent privés de toute
reprise d’ancienneté.

! par le secteur Situation des personnels


